
 Groupe d’Education Thérapeutique en Dermatologie  

     

    

Association Loi 1901 - Déclaration Préfecture de Loire-Atlantique le 25 janvier 2010  

  

  

  

COTISATION 2026 
  

Chère Consœur et Amie,  

Cher Confrère et Ami,  
  

Nous vous rappelons qu’il est nécessaire que les dermatologues soient à jour 

de leur cotisation à la SFD pour pouvoir adhérer au Groupe d’Education 

Thérapeutique. Les non dermatologues peuvent être membres associés.  
  

Le montant de la cotisation au Groupe d’Éducation Thérapeutique pour cette 

nouvelle année s’élève à 20 Euros.  
  

Le règlement est à effectuer par virement bancaire  

en renseignant GET et vos nom et prénom  

  
  
  
  

Avec mes remerciements.  
          

  

Audrey NOSBAUM  


